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CIRCULAIRE
du

Tribunal fédéral aux autorités supérieures de surveillance
pour elles-mêmes et à destination des autorités inférieures

et des offices de poursuite

(Du 31 mars 1953)

Fichier rem/plaçant le registre des poursuites
Supplément à la circulaire n° 31

Messieurs, ' *

La circulaire n° 31 du 12 juillet 1949 (ATF 75, III, 33 et suiv.,
FF 1949, II, 579) dispose sous chiffre II, 4, que les fiches tenant lieu
du registre des poursuites doivent être numérotées d'avance suivant une
numérotation continue. Cette mesure s'est révélée presque impraticable
dans les offices de quelque importance. Elle entraîne du moins des inconvé-
nients tels que nous avons décidé de renoncer à l'imposer. Les autres
dispositions de l'ordonnance paraissent suffisantes et peuvent du reste
être complétées au besoin par les autorités supérieures de surveillance.

La disposition selon laquelle les fiches de remplacement doivent être
clairement désignées comme telles en acquiert ainsi plus d'importance et
doit dès lors être observée en tout cas.

En conséquence le chiffre 4 de la section II de la circulaire n° 31 a
désormais la teneur suivante:

« 4. à ce que, dans le cas où une fiche viendrait à disparaître,
celle qui sera établie à sa place soit désignée clairement comme fiche
de remplacement. »
Nous vous prions de prendre note de ce qui précède.

Veuillez agréer, Messieurs, les assurances de notre considération très
distinguée. •

Lausanne, le 31 mars 1953.

Au nom du Tribunal fédéral suisse:
, Le président,

Python
8880 • Le greffier,

Heiz
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